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Garantir la fonctionnalité de la coulée verte de la vallée de l’Ill 

 

Sanctuariser les massifs boisés. 

 

Sauvegarder les milieux bocagers du Lusberg, Krautgarten, … et les formations boisées du Fridolinsberg. 

 
Maintenir les ilots de fraicheur dans l’espace urbain. 

 
Milieu humide à restaurer dans un bon état écologique. 

 
Consolider les corridors écologiques. 

 Maintenir la fonctionnalité écologique et hydraulique du réseau hydrographique (cours de l’Ill, canal et fossés). 

 Valoriser paysagèrement les axes routiers et conserver les alignements d’arbres existants. 

 

Préserver les secteurs de jardins. 

 

Assurer la fonction biologique des terres agricoles. 
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